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(articles L. 210 et suivants du Code de l’Urbanisme)

2018

Réception DIA à l’EPF

Décision de l’EPF (dans les 2 mois)

Préemption (publication et notification avec AR)

Au prix et conditions fixés 
dans DIA

A un prix différent de 
celui fixé dans DIA

Renonciation explicite ou 
implicite à la préemption

Réponse du propriétaire (dans les 2 mois)

Acceptation par le 
propriétaire du prix proposé

Contestation du prix 
par le propriétaire

Renonciation explicite ou 
implicite à l’aliénation

Réponse de l’EPF (dans les 15 jours)

Acceptation par l’EPF 
du prix fixé dans DIA

Saisine du Juge de 
l’expropriation

Renonciation implicite à la préemption par 
défaut de saisine du Juge de l’expropriation

Consignation de 15% du prix (dans les 3 mois)

Fixation du prix par le Juge de l’expropriation

Réponse des parties (dans les 2 mois)

Acceptation du prix par les parties 
ou silence des deux parties

Renonciation explicite 
de l’EPF à acheter

Renonciation explicite du 
propriétaire à vendre

Vente à l’EPF
Vente possible par le 
propriétaire pendant 
5 ans sans purger le 
droit de préemption

Pas de mutation 
du bien

Signature acte de vente (dans les 3 mois) 
‐ Paiement du prix au propriétaire (dans 

les 4 mois)

Réalisation de l’action ou opération 
d’aménagement (article L. 300‐1 du 

Code de l’Urbanisme)

Au prix fixé par le Juge 
de l’expropriation

Libération des fonds 
consignés

Libération des 
fonds consignés

Vente à 
l’acquéreur initial

Au prix fixé dans 
DIA

* Sollicitation de l’avis des Domaines pour une acquisition d'un montant égal ou supérieur à 180 000 € (arrêté du 5 décembre 2016)
Réponse dans un délai de 1 mois

Délégation du DPU à l’EPF par la 
collectivité (si préemption validée)

Avis des Domaines * (si visite du bien, 
délai pour préempter prorogé d’un mois 

à la date de la visite)


